
7. Question de Monsieur Cédric MAHIEU, conseiller communal, du 6 février 2021  -=-  Vraag van de heer Cédric 
MAHIEU, gemeenteraadslid, van 6 februari 2021. 
 
Les panneaux publicitaires installées dans la commune. 

 
En vue d’avoir un regard complet sur l’implantation des panneaux publicitaires dans notre commune, 
pouvez-vous me fournir l’inventaire de tous les panneaux publicitaires installés sur le territoire 
communal en précisant pour chaque panneau  : 

- L’emplacement précis 
- La taille 
- Le type (digital ou non) 
- Le gestionnaire (Villo, STIB, Région, société privée, Région…) 
- L’installateur 

 
Pour les panneaux qui dépendent d’un contrat lié à la commune : 

• Le type de concession 
• La durée du contrat 
• Les recettes et leur évolution depuis 2010 

 
Réponse :  

 
La présente fait suite à votre question écrite relative aux panneaux publicitaires installés dans la 
commune. 
 
Comme vous le savez sans doute, l’article 84, alinéa 2 de la nouvelle loi communale stipule 
qu’« Aucun acte, aucune pièce concernant l’administration, ne peut être soustrait à l’examen des 
membres du conseil. » mais il n’impose nullement aux services communaux de créer 
spécifiquement un document pour répondre à une question écrite. 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver, en annexe,  
- La liste des panneaux publicitaires 
- Le plan reprenant les panneaux 
-La liste des panneaux d'Information communale et des dispositifs annexes (affichage officiel, 
totem culturels, affichage touristique et panneaux d'affichage libre) 
- Le plan des panneaux d'Information communale 
- Le plan des panneaux d'affichage libre. 
 
Nous vous en souhaitons une excellente réception. 
 
Concernant les autres administrations (STIB, Région bruxelloise, …) nous vous invitons d’exercer 
votre droit d’accès aux documents administratifs en tant que citoyen auprès de celles-ci. 
 
Enfin, vous trouverez ci-dessous, le tableau reprenant les recettes relatives aux panneaux 
publicitaires : 
 

Exercice Budget Droits 
constatés 

2010 351.800,00 437.511,66 
2011 364.200,00 355.358,72 
2012 379.018,00 381.513,93 
2013 399.950,00 384.640,95 
2014 437.496,00 446.475,80 
2015 478.000,00 482.187,13 
2016 469.300,00 466.258,15 



2017 456.215,00 500.792,90 
2018 424.178,00 478.388,50 
2019 521.054,00 521.091,82 
2020 533.057,88 580.714,68 
2021 580.000,00 0,00 

 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 


